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1. Introduction 

La loi du 3 ao¾t 2009 relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de lôenvironnement 
demande ¨ ce que soit mis en place, dôici ¨ 2012, des plans dôactions pour assurer la 
protection des cinq cents captages prioritaires. Les plans dôactions seront mis en 
îuvre en association ®troite avec les Agences de lôeau. 

Dans ce cadre, la DIREN Poitou-Charentes a demandé fin 2009 au BRGM Service 
G®ologique R®gional de d®limiter les bassins dôalimentation de plusieurs champs 
captant du département de la Vienne. 

Ce rapport concerne la d®limitation du bassin dôalimentation des captages de Chou® et 
Brossac, situé sur la commune de Celle Lévescault. Ce travail a été réalisé dans le 
cadre de lôop®ration dôappui ¨ la police de lôeau. 

Ce rapport fait la synthèse des documentations existantes, dont la liste est donnée à la 
fin du document. Les limites propos®es pour le bassin dôalimentation d®coulent donc 
de lô®tat actuel des connaissances et pourraient se trouver modifi®es par la suite.  
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2. Caractéristiques des captages et contexte 

hydro-géologique 

2.1 LOCALISATION ET CARACTERISTIQUES DES CAPTAGES  

Le SIAEP de la région de Lusignan utilise deux stations de pompage situées sur la 
commune de Celle Lévescault. 

La première station est située au lieu dit Choué et comprend deux ouvrages : 1 forage 
et 1 puits. Ces deux points dôeau ne sont d®sormais utilis®s quôen secours. 

Le puits profond de 9.7 m a été réalisé à lôemplacement dôune source dont le d®bit 
naturel mesuré en février 1971 était de 15 l/s. Ce puits comprend un drain de 15 m de 
long positionné à la profondeur de 4 m. 

Le forage situé à 25 m du puits est profond de 12 m et est exploité depuis 1990. Il est 
cimenté sur une hauteur de 3.5 m et tubé, extérieurement, en acier diamètre 609 mm 
et, intérieurement, en PVC de 280 m. Ce tubage PVC est plein jusquô¨ 5.7 mm et 
cr®pin® jusquô¨ 10.7 m de profondeur. 

La seconde station se situé au lieu dit Brossac. 

Une baisse de productivité dans les ouvrages de Choué (de 250 m
3
/h à 85 m

3
/h) due 

aux années déficitaires en pluies (de 1989 à 1992) a entrainé la recherche de 
nouveaux points dôeau. 

Trois forages (F1, F2, F3) ont été réalisés à Brossac et se sont révélés productifs. Le 
sondage F2 a ®t® transform® en forage dôexploitation (d®sign® PB) et mis en service ¨ 
lô®t® 1992. 

Ce forage a une profondeur finale de 30 m, avec une cimentation en tête sur une 
profondeur de 5.5 m et une cimentation annulaire jusquô¨ 14.5 m. Il est ensuite en trou 
nu en diamètre 219 mm. 

Au vu des r®sultats satisfaisants de lôexploitation de PB, un deuxième forage, désigné 
FB, a été réalisé à 4 m du premier en 1993. Cet ouvrage, testé à 305 m

3
/h, a été mis 

en exploitation en février 1994. 

Les caractéristiques des forages exploités sont synthétisées dans le tableau ci-
dessous et leur localisation report®e sur lôillustration 1. 

Actuellement les d®bits dôexploitation autoris®s sont de 300 m
3
/h et de 800 000 m

3 

annuel. 

Les captages de Choué ne sont plus utilisés régulièrement mais seulement en 
secours.  
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Illustration 1 : Localisation des captages 



D®limitation du Bassin dôalimentation des captages de Chou® et Brossac  
commune de Celle Lévescault (86) 

Note BRGM 10 POC 02 9 

 

Illustration 2 : Situation cadastrale des ouvrages 

 



D®limitation du Bassin dôalimentation des captages de Chou® et Brossac  
commune de Celle Lévescault (86) 

Note BRGM 10 POC 02 10 

Captages  Choué FC  Choué PC Brossac FB Brossac PB 

N° BSS 06123X0030/F 06123X0002/Source 06122X0046/F3 06122X0042/PB 

Profondeur 12 m 9.70 m 30.50 m 30 m 

Débit 
dôexploitation 

100 m
3
/h en 

secours 
100 m

3
/h en secours 300 m

3
/h 100 m

3
/h 

Nappe 
captée 

Dogger Dogger Dogger Dogger 

Tableau 1 : Caractéristiques des ouvrages 

 

2.2 CONTEXTE GEOLOGIQUE 

Les quatre ouvrages captent la nappe du Dogger (Jurassique moyen) dont le réservoir 
calcaire est ici particulièrement fissuré et karstifié. Les forages sont situés sur la carte 
géologique au 1/50000 de Lusignan (N°612) et sur la carte topographique au 1/25000 
(N° 1728) Est de Vivonne. 

Lôassise g®ologique primaire du site est repr®sent®e par des microgranites qui se 

situent à quelques 71 mètres de profondeur au droit des captages de Brossac et à 

quelques 50 mètres de profondeur au droit de Choué.  

Sur le granite reposent une quinzaine de mètres de formations infratoarciennes 
constituées de dolomies, sables et argiles dolomitiques, appartenant aux formations 
du Sinémurien-Hettangien et des calcaires plus ou moins gréseux du Pliensbachien. 

Au dessus, on trouve les marnes du Toarcien, ®paisses dôune quinzaine de m¯tres, et 
enfin les calcaires capt®s de lôAal®nien et du Bajocien (Jurassique moyen), ®pais dôune 

quarantaine de mètres à Brossac et dôune quinzaine de m¯tres ¨ Choué .  

Les formations jurassiques forment un plateau qui est entaillé par des vallées 
dôorientation g®n®rale SO-NE et  NW-SE. 

Cette structure subtabulaire est interrompue par la structure faillée qui recoupe la 
feuille de Lusignan à Champagné St Hilaire. Elle est connue dans la littérature sous le 
nom de « horst de Champagné-St Hilaire ». A Lusignan le horst, très étroit, est limité 
au Nord par une faille de 30 m de rejet et au Sud par une faille de 60 m de rejet et que 
lôon suit vers le Sud-Est jusquô¨ Anch®.  

Les captages de Brossac sont apparemment positionnés sur le compartiment abaissé 
par rapport aux captages de Choué. 
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Sur le plateau, les calcaires sont recouverts, de divers placages : 

- les limons des plateaux (LP) présents à une altitude supérieure à 140 m NGF 
sont constitu®s dôargile renfermant des quartzs fins ¨ grossiers. Ils sont 
présents notamment dans la forêt de St Sauvant. 

- les argiles à silex du Mio Pliocène (m-ps) contenant des silex souvent brisés 
avec quelques éléments grossiers (galets de quartz, fragments de meulière, 
pisolithes ferrugineux). Ces formations ont des épaisseurs variables.  

- Les argiles ¨ meuli¯res de lôEoc¯ne localisées au Nord et en bordure de la 
faille, ¨ lôEst de la fontaine de Choué. Leur épaisseur est de lôordre de 5 à 
6 mètres. 
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Illustration 3 : Extrait de la carte géologique de Lusignan 


